
 

CREG – Nijverheidsstraat 26-38, 1040 Brussel, België – T +32 2 289 76 11 – F + 32 2 289 76 09 – info@creg.be – www.creg.be  1/2 

SPW Territoire 
Madame Annick Fourmeaux 
Directrice Générale 
Département de l’Aménagement du territoire 
et de l’Urbanisme, Direction du développement 
territorial 
Rue des Brigades d’Irlande, n°1 
B – 5100 JAMBES 
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Concerne : Votre demande d’avis circonstancié concernant le dossier sur l’inscription d’un périmètre 

de réservation pour l’implantation d’une liaison électrique THT entre Avelgem et Courcelles – projet 

“Boucle du Hainaut” – Consultation en application de l’article D.II.48, §4, du CoDT 

Chère Madame Fourmeaux, 

Nous avons bien reçu votre demande d’avis circonstancié concernant le dossier sur l’inscription d’un 

périmètre de réservation pour l’implantation d’une liaison électrique THT entre Avelgem et Courcelles 

– projet “Boucle du Hainaut”.  

Nous avons évalué votre demande et remarquons qu’une telle compétence d’avis ne ressort pas de 

nos compétences légales, telles que décrites dans l’article 23, § 2 de la loi du 29 avril 1999 relative à 

l'organisation du marché de l'électricité.  

Nous souhaitons rappeler que la CREG a émis et publié un avis sur le projet de plan de développement 

fédéral de ELIA en juillet 2018 (Avis 1802), en exécution des articles 13, § 1er, deuxième alinéa et 23, § 

2, deuxième alinéa, 1° et 10° de la loi du 29 avril 1999 précitée. Cet avis contient quelques références 

sur le projet “Boucle du Hainaut” (cf. paragraphe 51) et le renforcement du réseau interne en général 

(cf. paragraphe 48) mais s’oriente surtout sur les aspects méthodologiques et de transparence.  
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Nous ne pouvons donc répondre positivement à votre demande d’avis. Si toutefois le gouvernement 

régional nous demandaient de répondre à des questions concrètes sur ce dossier, nous y répondrions, 

dans les limites de nos compétences.  

Nous vous prions d’agréer, chère Madame Fourmeaux, l’expression de nos salutations distinguées, 

      

Andreas TIREZ  Koen LOCQUET 

Directeur  Président f.f. du comité de direction 

 


